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Les fédérations 
délégataires
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Le nouveau CQPMAM



5 fédérations délégataires
6 options

France judo
CQP judo
CQP Jiu-jitsu brésilien

FF Taekwondo

FF Arts Energétiques et 
Martiaux Chinois

Arts énergétiques chinois
Arts Martiaux Chinois internes et externes

FF d’Aïkido Aïkibudo Kinomichi 
et FF d’Aïkido et de Budo



La filière de formation
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Qualification 

Fédérale

CQPMAM 

JUDO

BPJEPS 

JUDO JUJITSU

DEJEPS 

JUDO JUJITSU

DESJEPS 

JUDO JUJITSU

Moniteur d’ArtsMartiaux

Moniteur de Judo

Educateur Sportif

Professeur

Perfectionnement sportif
Coordonnateur équipe 

pédagogique

Performance Sportive

Entraîneur HNParcours de 
formation

Notion de 
métier

Equivalences 

ou allègements Assistant Professeur
Animateur Fédéral

Assistant / Animateur
de Judo, … €



Les exigences préalables 
à l’entrée en formation
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Pour entrer en formation, il faut :

Être titulaire d’une pièce administrative justifiant son identité (original ou photocopie 
lisible recto/verso.)

Être titulaire d’une attestation de premiers secours (Prévention et Secours Civiques 
de niveau 1 ou équivalent…)

Avoir 18 ans minimum à l’entrée en formation.

Présenter un certificat médical de non-contre-indication à la pratique et à 
l’enseignement du judo jujitsu datant de moins d’un an à l’entrée en formation.

Présenter une copie du diplôme de 1er dan ou attestation du grade de 1er dan 
minimum délivré par la CSDGE de la FFJDA.



Le nouveau CQPMAM 
en blocs de compétences
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CQPMAM en 3 blocs de compétences

BLOC 1 : Préparation et animation de cycles de 
séances d’initiation, d’apprentissage en Judo.

BLOC 2 : Organisation, information et 
communication autour de ses activités d’animation 
et d’encadrement physique et sportif.

BLOC 3 : Conduite de son parcours professionnel 
dans le domaine des activités physiques et 
sportives.



La durée de la formation
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Durée de formation de minimum 212 heures

162 heures minimum en centre
50 heures minimum en structure d’alternance

POSITIONNEMENT : 1 heure

BLOC 1 : 119 heures minimum – (17 Journées de 7 heures minimum)

BLOC 2 : 21 heures minimum – 3 jours minimum (3 x 7 heures.)

BLOC 3 : 21 heures minimum – 3 jours minimum (3 x 7 heures.)
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